
Contrat de licence d'utilisation d’Alnuset  
 
DiDiMa srl, société spin-off du CNR, a acquis par le CNR le droit d’exploiter la marque AlNuSet et le logiciel Alnuset 1.0. Cette société, 
ci-après nommé « DiDiMa », vous concède, en qualité de licencié du Logiciel, un droit d’usage et non un droit de propriété quelle qu’elle 
soit du Logiciel livré par téléchargement ainsi que de toute la documentation associée. 
Les caractéristiques spécifiques de la licence qui vous est concédée sont détaillées ci-dessous. 
 
 
DEFINITIONS 
Logiciel :  Alnuset 1.0. Evaluation :  une utilisation du logiciel limitée dans le temps avant achat d’une licence. Site :  une adresse 
physique d’une école, d’une institution ou d’une entité juridique. (établissement d’enseignement, d’un établissement de formation ou 
d’une personne morale). 
 
LICENCE INDIVIDUELLE  
DiDiMa concède au licencié le droit personnel, non transférable et non exclusif, d’utiliser le Logiciel pour une seule utilisation à la fois. 
La mise sur réseau informatique, en vue d’une possible utilisation du logiciel par plus d’une personne simultanément constitue un acte 
de contrefaçon qui donnera lieu à poursuite et à une rupture fautive entraînant le résiliation de plein droit de la licence. 
 
LICENCE SITE 
DiDiMa concède au licencié le droit personnel, non transférable et non exclusif, d’utiliser le Logiciel pour un nombre illimité de postes 
utilisateurs de l’établissement pour lequel la licence a été acquise. Cette licence est valable pour tous les sites de l’établissement selon 
les conditions dans lesquelles celui-ci se trouve à l’acceptation de la présente licence. 
La licence inclut, pour les enseignants du Site enregistré, la possibilité d’utiliser le Logiciel sur leur ordinateur personnel, à l’intérieur de 
l’établissement ou chez eux. 
La licence inclut aussi, pour les étudiants, inscrits dans ce Site, la possibilité d’utiliser le Logiciel sur leur ordinateur personnel chez eux 
ou dans l’établissement. 
 
LICENCE EVALUATION 
Lorsque le licencié souhaite évaluer le Logiciel avant de confirmer son achat de licence, il peut utiliser gratuitement le Logiciel sur un 
ordinateur uniquement et durant une période de 30 jours calendaires à compter de la date de sa première utilisation. 
 
MANUEL D’UTILISATION 
A titre accessoire, un droit d’usage personnel, non transférable, non exclusif de la documentation accompagnant le logiciel est accordé 
au licencié. Les enseignants du site sont autorisés à reproduire le manuel d’utilisation. Les reproductions ainsi effectuées relèveront de 
l’usage personnel des enseignants et ne pourront être utilisées en dehors du site mentionné, ni utilisées par des tiers. Ces 
reproductions devront être détruites en cas de résiliation de la licence. 
 
INSTALLATION DU LOGICIEL 
L'installation du Logiciel sera effectuée par le licencié sous sa propre responsabilité. DiDiMa fournira les instructions nécessaires pour 
une installation correcte. 
 
LIMITATION DE GARANTIE 
Le Logiciel est fourni en l'état sans aucune garantie. 
DiDiMa décline toute responsabilité pour tous dommages causés par l’utilisation du Logiciel, ou subis ou encourus par vous ou par une 
tierce partie, incluant sans limitation tout dommage spécial, indirect, incident ou consécutif, même si DiDiMa a été informée de 
l’éventualité de ces dommages. 
 
LITIGES 
Le présent contrat de licence est placé sous la compétence de la loi italienne. Tout litige qui serait susceptible de s’élever entre les 
parties relève exclusivement des juridictions du siège social de DiDiMa. 
 
La validité de la licence d’utilisation du Logiciel est subordonnée à son acceptation par voie électronique. 
L’installation ou utilisation du Logiciel vaut acceptation pleine de la présente licence. 


